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FFIICCHHEE  AA  CCOOMMPPLLEETTEERR  PPOOUURR  LL’’OOBBTTEENNTTIIOONN  DD’’UUNN  DDOOSSSSIIEERR  DDEE  

PPRRIIOORRIITTEE  AAUU  TTIITTRREE  DDUU  HHAANNDDIICCAAPP  

  

AATTTTEENNTTIIOONN  ::  CCEE  DDOOCCUUMMEENNTT  NN’’AA  PPAASS  VVAALLEEUURR  DDEE  DDOOSSSSIIEERR 

 

      Madame le Médecin Conseiller Technique 
      Du Recteur 
      Service Médical Infirmier et Social 
      3 bd de Lesseps 
      78017 Versailles cedex 

 
Objet : demande de dossier pour le mouvement inter-académique 2015 

 
 
NOM :……………………………………………..PRENOM :………………………………. 
GRADE :…………………………………………. 
AFFECTATION 
2014/2015 :…………………………………………………………………........................... 
………………………………………………………………………………………………….. 
ADRESSE PERSONNELLE : 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 

 portable  :…………………………………………domicile :………………………………. 

 …………………………………………..@................................................................... 
souhaite formuler une demande de bonification au titre de la reconnaissance du 
handicap en tant que : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour plus d’informations : http://www.ac-versailles.fr rubrique « Personnels de l’Académie » mutations – phase inter 2015 - 
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 travailleur reconnu handicapé par la commission des droits et de l’autonomie ; 
 
 victime d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant entraîné une incapacité 
permanente au moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général 
de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire; 
 
  titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux 
tiers la capacité de travail ou de gain ; 
 
 ancien militaire et assimilé, titulaire d’une pension d’invalidité ; 
 
 titulaire de la carte d'invalidité délivrée par la commission des droits et de 
l'autonomie, dès lors qu'elle constate un pourcentage d'incapacité permanente d'au moins 80% 
ou lorsque la personne a été classée en 3ème catégorie de la pension d'invalidité de la sécurité 
sociale ; 
 
 titulaire d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ; 
 
 titulaire de l’allocation aux adultes handicapés. 
 
 
Cocher la case correspondant à votre situation 
 
SIGNATURE : 
 

http://www.ac-versailles.fr/


 
           
 
 
 
 
 
 
 

 
LISTE DES MAISONS DEPARTEMENTALES DES PERSONNES HANDICAPEES 

 
EN ILE DE FRANCE 

 

 
 
 
75  
 
Paris : 08 05 80 09 09 – contact@mdph.paris.fr 
69, rue de la Victoire 75009 Paris 
 
77 
 
Seine et Marne : 08.00 14 77 77 ou 01.64.19.11.40 – contact@mdph77.fr  
16, rue de l’Aluminium 77176 Savigny-le-Temple  
 
78  
 
Yvelines : 01.30.21.07.30 – contact@mdph.cg78.fr 
21-23, rue du Refuge 78000 Versailles  
 

91 
 
Essonne : 01.69.91.78.00 – mdphe@cg91.fr 
93, rue Henri Rochefort 91000 Evry 
 
 92  
 
Hauts de Seine : 01.41.91.92.50 – mdph@mdph92.fr 
2, rue Rigault 92000 Nanterre 
 
93 
 
Seine Saint Denis : 01.48.95.00.00 – info@place-handicap.fr  
Immeuble Européen 2, 203-213 avenue PV Couturier 93000 Bobigny 
 
 94 
Val de Marne : 01.43.99.79.00 – mdph94@cg94.fr 
Immeuble Solidarités 7-9, voie Félix Eboué 94000 Créteil 
 
 95  
 
Val d’Oise : 01.34.25.16.50 – maisonduhandicap@valdoise.fr 
Hôtel du département, bâtiment H 2, avenue du Parc 95000 Cergy-Pontoise  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dossier peut être également déposé auprès de la MDPH de votre résidence si elle se situe hors Ile-
de-France (cf. www.mdph.fr/) 
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